
SuméneArtene — DELIBERÂTIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 9 novembre 2023

L’an deux mille vingt-trois, le neuf novembre à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle de Trémouille, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense

communauté

Etaient présents : Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles RIOS, Bernadeffe SIMON, Serge

DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie),

Pascal LORENZO, Philippe VIALLEIX, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean Michel HO]AK (Le Monteil), Christophe

MORANGE (Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, jean Philippe SERRE (Saignes), jean Paul MATHIEU (Saint

Pierre), Françoise GILLES (Sauvat), joélle NOEL (Trémouille), Arnaud MOREAU (Vebret), Marie Pierre BABUT

(Veyrières), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, CIotiIdeJUILLARD (Ydes)

Ont donné pouvoir: Stéphane BRIANT (Antignac) à Christophe MORANGE (Madic), Brigiffe CLAUDEL (Lanobre) à

Pascal LORENZO (Lanobre), Bernard LACOUR (Champs sur Tarentaine) à Martine MONCOURRIER (Champs sur

Tarentaine), Fabrice MEUNIER (Vebret) à Arnaud MOREAU (Vebret), René BERGEAUD (Ydes) à Alain DELAGE (Ydes),

8ernard BOUVELOT (Ydes) à Céline BOSSARD (Ydes), Marie Ange FLEURET BRANDAO (Ydes) à Clotilde JUILLARD

(Ydes)

Secrétaire de séance : joèlle NOEL

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents : 23 / Nombre de votants 30

Date de la convocation : 03 novembre 2023

20231109011DE

ACTUALISATION DU REGLEMENT DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu les dispositions du Code Civil,

Vu les dispositions du Code Pénal,

Vu la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et

les textes pris pour son application,

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,

Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire

Vu le décret n°92-377 du 1er avril 1992 portant application de la loi modifiée relative à l’élimination des déchets et à la

récupération des matériaux et relatif aux déchets résultant de l’abandon des emballages dont les détenteurs finaux sont

les ménages,

Vu le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi modifiée relative à l’élimination des déchets et à

la récupération des matériaux et relatif aux déchets résultant de l’abandon des emballages dont les détenteurs ne sont

pas les ménages,

Vu le règlement sanitaire départemental du Cantal,

Vu le Plan Régional d’Elimination des déchets Ménagers et Assimilés de la Région Auvergne Rhône Alpes désormais le

volet « déchets » du Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

(S RA DD ET)

Vu les statuts de Sumène Artense communauté qui lui reconnait une compétence en matière de collecte et traitement

des déchets,

Vu la recommandation R.437 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés,

Vu les normes NF-EN 840.1, 840.2, 840.3, 840.4, 840.5, 840.6 relatives aux conteneurs roulants à déchets,
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Vu les normes NF-EN 1501-1, 1501-2, 1501-3 relatives aux Bennes à Ordures Ménagères et aux lève conteneurs,

Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de la politique menée par Sumène Artense communauté en matière

de collecte des déchets ménagers ainsi que des évolutions récentes du service notamment liées à la mise en oeuvre du

compostage partagé, de la modification de la fréquence des tournées, des évolutions de la redevance spéciale il est

proposé la rédaction d’un nouveau règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de Sumène

Artense communauté.

Le présent règlement définit les conditions et modalités de la collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire

de Sumène Artense communauté. Les objectifs du présent règlement sont multiples
- Présenter les différents services mis à disposition des usagers dans le cadre du service public de gestion des

déchets ménagers et assimilés,
- Définir les règles d’utilisation de ces services ainsi que les conditions et les modalités de collecte des différentes

catégories de déchets,
- Améliorer le tri des déchets,
- Contribuer à améliorer la propreté et le respect de l’environnement sur le territoire,

- Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la collecte des déchets,

- Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets,
- Rappeler les obligations de chacun en matière d’élimination des déchets et informer des sanctions en cas

d’infractions.

Le nouveau règlement de collecte intégrera notamment les éléments suivants
- Précisions sur les types de déchets acceptés

- Modalités de déploiement des points d’apports volontaires pour le tri sélectif
- Planning des tournées et possibilité de déroger au principe de la collecte hebdomadaire après accord des

services de l’Etat
- Préconisations et conseils sur les possibilités de valorisation et d’élimination des déchets
- Modalités de déploiement du compostage collectif partagé
- Mise en cohérence avec le règlement de la redevance spéciale à destination des professionnels

- Rappels sur les obligations en matière de pouvoirs de police des communes

Il est proposé au Conseil de valider le nouveau règlement de collecte des déchets ménagers.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 30 voix POUR

- valide le règlement de collecte des déchets ménagers
- autorise Monsieur le Président à signer ces conventions et tout acte y afférent.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 9 novembre 2023

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

Marc

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le ti 1441 Z3
Affichée ou notifiée le
Document certifié conf

Le Président, Marc

La présente délibération peut pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dons un
délai de deux mois à compter de sa sa réception en sous-préfecture.
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